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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

I. – La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 3322-2 du code du travail est complétée par 
les mots : « ou pour les entreprises dont la moyenne des effectifs sur une période de cinq années 
consécutives est supérieure ou égale à cinquante salariés, à l’exception de celles ayant procédé à un 
licenciement économique au cours de ces cinq années ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.
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L’article 4 a pour objectif d’accélérer la généralisation de la participation dans les entreprises de 
plus de 50 salariés et pour ce faire, se base sur l’article 8 de l’ANI du 10 février 2023. L’article 4 de 
ce projet de loi ne modifie pas les règles d’appréciation de l’effectif pour déterminer si le seuil 
d’assujettissement à la participation est franchi. Pour déclencher l’obligation de participation, les 
règles actuelles nécessitent ainsi que les effectifs de l’entreprise aient été égaux ou supérieurs à 50 
salariés chaque année sur une période de cinq ans consécutifs. Si l’effectif est inférieur à 50 salariés 
sur une année, le décompte des cinq ans consécutifs repart à zéro.

Le présent amendement vise à redéfinir ces règles d’appréciation de l’effectif afin de contribuer à la 
généralisation de la participation dans les entreprises de plus de 50 salariés. Au lieu de considérer 
l’effectif annuel sur une période de cinq ans consécutifs, il est proposé de calculer la moyenne des 
effectifs sur l’ensemble de cette période de cinq ans. Pour éviter de pénaliser les entreprises de plus 
de 50 salariés ayant été contraintes d’effectuer des licenciements qui ont pour conséquence de 
ramener leurs effectifs en dessous de la barre des 50 salariés, il est proposé que les entreprises ayant 
fait l’objet d’un licenciement économique ces cinq dernières années soient exclues de la 
modification apportée par cet amendement.

Ainsi, cet amendement propose que soit soumises à l’obligation de participation, l’ensemble des 
entreprises dont la moyenne des effectifs est supérieure ou égale à 50 salariés sur une période de 
cinq ans à l’exception des entreprises ayant fait l’objet d’un licenciement économique au cours des 
cinq dernières années.


